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La certification NF Maison Individuelle 
& Maison Rénovée

Choisir une ou plusieurs entreprises pour construire sa maison ou effectuer des travaux de rénova-
tion, n’est pas chose simple. S’ils sont mal réalisés, ces travaux peuvent causer des dommages par-
fois lourds de conséquences. Afin d’aider le consommateur dans son choix, il existe des certifica-
tions, par exemple les certifications NF (norme française).

Histoire
La certification NF Maison Individuelle a été créée en 2000. Depuis 2006 il existe une
option supplémentaire à la certification de base : démarche HQE (Haute qualité envi-
ronnementale).

Depuis 2009, les travaux de rénovation lourds ont eux aussi leur certification : NF Maison
Rénovée. Là aussi, l’option démarche HQE est possible.
Ces certifications peuvent s’accompagner de labels concernant les performances éner-
gétiques comme, par exemple, le label THPE (très haute performance énergétique) ou

le label BBC Effinergie (Bâtiment Basse Consommation correspondant à la Réglementation Thermique
2012).

Intérêt
Pour le professionnel, la certification d’ouvrage est une démarche qualité volontaire. C’est l’orga-
nisme certificateur indépendant Céquami - mandaté par Afnor Certification et accrédité par le Cofrac
(Comité Français d’accréditation) - qui permet au professionnel d’utiliser la marque NF maison indi-
viduelle ou rénovée et qui délivre la certification à chaque maison construite ou rénovée.
Toutes les certifications officielles sont régies par les articles L.115 et suivant du Code de la consom-
mation.
La certification NF Maison individuelle est régie par un référentiel établi par Afnor Certification pré-
sentant les exigences de la certification, à savoir les caractéristiques certifiées et les modalités de
contrôle de conformité.
Ces 2 certifications d’ouvrage sont fondées sur trois niveaux d’exigences :
- la qualité de l’organisation et des moyens de l’entreprise (vérification que l’entreprise a souscrit
toutes les assurances obligatoires, que les sous-traitants sont qualifiés, etc)
- la qualité des services et du suivi du client (il doit un avoir un interlocuteur en cas de souci ou
de question),
- qualité technique du produit (utilisation de matériaux dont la qualité et la mise en œuvre sont
validées par le Centre scientifique et technique du bâtiment).
Le consommateur bénéficie d’une certification d’ouvrage, qui valorise la valeur du bien.

Comment ça marche ?
Le consommateur qui fait appel à un professionnel porteur de la certification reçoit une attestation
de conformité émise par l’organisme de certification.
Il peut, à tout moment du projet (avant le début du chantier, pendant la réalisation des travaux et
une fois le procès-verbal de réception signé) prendre contact avec l’organisme certificateur afin d’a-
voir des précisions et aussi en cas de désaccord avec le professionnel. Des visites techniques sur chan-
tiers et des audits sur site sont organisés.

Le contrôle
• Le professionnel qui souhaite obtenir la certification doit déposer un dossier d’admission. Suite
à ce dépôt, il subit un audit et passe devant un Comité d’application afin d’être admis. Il obtient
le droit d’usage de la marque de certification durant 3 ans.
• Six mois après, un premier audit est réalisé par l’organisme certificateur, puis un autre 18 mois
après.
• Tout au long de l’année les chantiers réalisés sont audités (10 à 25 % des chantiers) et des enquêtes
sont réalisées auprès des consommateurs afin d’évaluer leur niveau de satisfaction.
En cas de non-conformité ou de non-respect des exigences, le certificat peut être remis en cause
et faire l’objet d’une décision de suspension ou de retrait définitif. Maigre consolation pour le consom-
mateur qui en aurait subi les conséquences.

Notre avis
Le professionnel porteur de la certification s’engage à respecter la réglementation, rien de plus. Si
le consommateur est confronté à des manquements de sa part, il se retrouve dans la même situa-
tion que s’il avait choisi un professionnel qui n’en bénéficie pas. Cette certification va dans le bon
sens, mais elle reste insuffisante pour prévenir les malfaçons qui restent trop nombreuses.

Labels et marquages
Fiche technique n° 42

Le dossier médical
personnel 
sur les rails
Lancé en 2004, le projet devait

se concrétiser mi-2007. C’est

finalement le 5 janvier dernier

que le Dossier médical personnel

(DMP), après plusieurs mois de

test dans cinq régions

françaises, a été officiellement

ouvert à toute la France. Les

usagers qui le souhaitent – le

dispositif est facultatif – pourront

en ouvrir un courant avril. Ce

« carnet de santé virtuel »

comprendra des diagnostics, des

ordonnances, des comptes-

rendus d’hospitalisation, radios

et scanners. Il sera consultable

en ligne par tous les

professionnels de santé, le

patient pourra le consulter, le

modifier et rendre certaines

données invisibles s’il le

souhaite. Objectif : mieux

coordonner les soins et donc,

faire des économies.

Porc made in France
Depuis 1998, les consommateurs

pouvaient privilégier l’origine

France en achetant de la viande

de porc estampillée VPF (viande

de porc française). Mais pour la

charcuterie, les mentions

« fabriqué » ou « transformé » en

France étaient loin d’être

satisfaisantes. D’ici fin

mars 2011, les clients qui le

souhaitent pourront acheter de la

charcuterie 100 % française. Les

produits fabriqués ou

transformés en France avec de

la viande d’origine française

auront une étiquette « Origine

France ». Le pays d’origine de la

viande ou des abats devra être

systématiquement mentionné. Et

si les pays de naissance,

d’élevage, d’abattage et de

découpe sont différents, la

mention précisera « Origine UE ».

Tickets de caisse
sans bisphénol A
Après Système U, Carrefour a

décidé de supprimer le bisphénol

A de ses tickets de caisse. Les

deux groupes de distribution

devancent ainsi les pouvoirs

publics puisqu’à ce jour, la loi du

30 juin 2010 suspend

uniquement la mise sur le

marché de biberons à base de

bisphénol A. Cette substance

chimique, qui entre dans la

composition de multiples

supports (boîtes de conserve,

films alimentaires, canettes,

bouteilles d’eau, etc), n’est pas

sans danger.

Prochaine fiche : Les labels énergétiques du bâti-
ment (HPE, BBC, Rénovation effinergie, THPE, etc)
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